
Us age des  parties  privatives
C haque occupant a le droit de jouir comme bon lui semble des  parties  privatives  comprises  dans  son lot à la condition
de ne pas  nuire aux autres  copropriétaires  et de ne rien faire qui puisse compromettre la solidité, la sécurité ou la tranquillité
de l’immeuble, ni de porter atteinte à sa destination.

Us age des  parties  c ommunes
C haque occupant peut user librement des  parties  communes , suivant leur destination, à condition de ne pas  faire obstacle
aux droits  des  autres  occupants .
Aucun occupant ne pourra encombrer les  entrées , paliers , escaliers  et autres  endroits  communs, ni laisser séjourner quoi
que ce soit sur ces  parties .
Il est rappelé que l’assurance responsabilité civile du S yndicat de copropriété ne couvre pas  le vol des  objets  appartenant
à chaque occupant et laissé dans  les  parties  communes . L’entrée ne pourra en aucun cas  servir de garage de bicyclette,
de motocyclette, de voiture d’enfant, etc Il ne devra être introduit dans  l’immeuble aucune matière dangereuse, insalubre
ou  malodorante.

R es pons abilité
C haque occupant sera personnellement responsable des  dégradations  faites  aux parties  communes  et d’une manière
générale de toutes  les  conséquences  dommageables  susceptibles  de résulter d’un usage abusif ou d’une utilisation des
parties  communes  non conforme à leur destination, que ce soit par son fait, des  personnes  ou des  choses  qu’il a sous  sa
garde, des  personnes  se rendant chez lui.

OC C UPAT ION :
Les  appartements  ne pourront être occupés  que bourgeoisement ou affectés  à l’exercice d’une profess ion libérale.

B R UIT S  T R OUB L E S  DU V OIS INA G E  :
Les  occupants  devront veiller à ce que la tranquillité de l’immeuble ne soit à aucun moment troublée par leur fait, celui des
membres  de leur famille, de leurs  invités  ou des  personnes  à leur service. Tous  bruits  de quelque nature qu’ils  soient, alors
même qu’ils  auraient lieu à l’intérieur des  appartements , troublant la tranquillité des  habitants , sont formellement interdits  et
plus  particulièrement entre 22 HE UR E S  et 7 HE UR E S . L’usage des  appareils  radiophoniques , audiovisuels  et autres
appareils  bruyants  est autorisé sous  réserve que le bruit en résultant ne soit pas  perceptible des  vois ins .

A NIMA UX :
Les  copropriétaires  et locataires  ne pourront avoir ou attirer aucun animal malfaisant, malodorant, malpropre ou criard.
Les  chiens  et les  chats  sont tolérés , étant entendu que toutes  dégradations  causées  par eux resteront à la charge de leurs
propriétaires . E n aucun cas , les  animaux domestiques  ne devront errer dans  les  parties  communes , ils  devront
impérativement être tenus  en laisse.

UT IL IS AT ION DE S  F E NE T R E S  E T  B A L C ONS  :
Aucun objet ne pourra être déposé sur les  bords  des  fenêtres  sans  être fixé. Les  vases  à fleurs , même sur les  balcons ,
devront reposer sur des  dessous  étanches  et capables  de conserver l’excédant d’eau de manière à ne pas  détériorer les
murs  ni incommoder les  passants  et vois ins . Les  règlements  de police devront être observés  pour battre ou secouer les  tapis
et chiffons  de nettoyage. Les  balcons , loggias , ne doivent pas  servir de débarras  ;  planche à voile, bicyclette et divers  objets
inesthétiques  ne doivent y être entreposés . Il ne pourra être étendu de linge aux fenêtres  ou balcons , tant sur la rue que sur l
a cour ni dans  les  parties  communes  non affectées  à cet usage.

HA R MONIE  DE  L’IMME UB L E  :
D’une façon générale tout ce qui contribue à l’harmonie de l’ensemble, ne pourra être modifié, bien que, constituant une
partie privative, sans  le consentement de l’assemblée générale du syndicat de copropriété.

R E PA R AT IONS  A C C E S  A UX OUV R IE R S  :
Les  occupants  devront souffrir sans  indemnité l’exécution des  réparations  qui deviendraient nécessaires  aux parties
communes  quelle qu’en soit la durée.

E NT R E T IE N DE S  C A NA L IS AT IONS  D’E A U E T  R OB INE T T E R IE  :
Afin d’éviter des  fuites  d’eau et les  vibrations  dans  les  canalisations , les  robinets  et les  chasses  d’eau devront être
maintenus  en bon état de fonctionnement et les  réparations  exécutées  sans  retard. E N C AS  DE  F UIT E , L’OC C UPANT DU
LOC AL où elle se produirait devra réparer les  dégâts  et rembourser la dépense d’eau supplémentaire évaluée par le S yndic.
Le relevé des  compteurs  d’eau a lieu au mois  de J anvier, un avis  de passage est mis  dans  les  boîtes  aux lettres , en cas  d’
absence l’occupant mettra sur sa porte un papier indiquant l’index de son compteur en précisant son nom ou le c
ommuniquera par téléphone.

MODIF IC AT IONS  :
C haque copropriétaire pourra modifier, comme bon lui semble, la dispos ition i

n

térieure de son appartement. Il prendre
toutes  les  mesures  nécessaires  pour ne pas  nuire à la solidité de l’immeuble et il sera responsable de tous , les
affaissements  et dégradations  qui se produiraient du fait de ces  travaux.
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A NT E NNE S  :
L’installation d’antennes  individuelles  extérieures  n’est autorisée qu’à défaut d’antenne collective et dans  les  conditions
fixées  par le syndic (sur le toit),  s ’il n’existe pas  de règlement intérieur à ce sujet.

G A R A G E S  :
Les  garages  ne peuvent servir qu’au remisage. Il ne peut y être exploité aucun atelier de réparations , ni y être entreposé
de matières  inflammables . Il est interdit de faire tourner les  moteurs  autrement que pour les  besoins  du départ et de la
rentrée des  véhicules .

S TOR E S  :
La pose des  s tores  est autorisée, sous  réserve que le modèle ait été chois i par l’assemblée générale des  copropriétaires .

OR DUR E S  ME NA G E R E S  :
Les  déchets  et liquides  ne doivent pas  être déversés  E N V R AC  dans  les  vide ordures  et les  poubelles , mais
préalablement emballés . Le déversement des  liquides  et emballages  en vrac est interdit. Les  débris  (verre, faîence) ne d
oivent pas  être jetés  dans  les  vide ordures , mais  déposés  dans  les  poubelles  prévues  à cet effet.

A S C E NS E UR  :
L’usage des  ascenseurs  est interdit aux enfants  de moins  de dix ANS  non accompagnés  d’une personne adulte.
P our les  emménagements  et déménagements , il est s implement toléré sous  la responsabilité de l’utilisateur à condition
de ne pas  dépasser la charge maximale autorisée et prendre toutes  précautions  pour ne pas  dégrader la cabine.

E NS E IG NE S  P L A QUE S  :
Toute installation d’enseigne, panneau publicitaire ou affiche sur la façade des  bâtiments  est s trictement interdite sauf
autorisation, il pourra être apposé une plaque sur la porte palière. Les  plaques  devront être d’un modèle uniforme indiqué
par le syndic. Les  personnes  exerçant une profess ion libérale pourront apposer, dans  le vestibule d’entrée, une plaque
 faisant connaître au public leur nom, profess ion et s ituation de l’appartement où elles  exercent leur activité. Le modèle
de ces  plaques  est fixé par le syndic qui détermine l’emplacement où elles  peuvent être apposées .
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